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ENTRE D'UNE PART

La société 
Dont le siège social est situé

représentée par 

en sa qualité de 








Ci après désignée << la Société » 


ET D'AUTRE PART


L'AS Aixoise Association Loi 1901 
Dont le siège est situé 10, avenue des Déportés de la Résistance 13100 AIX-EN-PROVENCE


représentée par M. Pierre BRACCHI


en sa qualité de Président.







Ci après désignée << l'Association »

ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE
L'Association a pour objet la promotion de la pratique et du développement du football, ainsi que la gestion et l'animation des activités sportives organisées par la Fédération Française de Football.

La Société souhaite apporter son aide à la réalisation du projet ci-dessous défini et soutenu par l'Association.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

I) OBJET DU CONTRAT
La société s'engage à soutenir l'Association suivant les modalités prévues à l'article 3 afin de participer à la réalisation du projet indiqué à l'article 2 ci-dessous.
II)   PROJET
L'Association s'engage à tout mettre en oeuvre pour que son équipe fanion accède, dans les cinq années à venir, au niveau national, tout en développant la formation des jeunes.

III) OBLIGATIONS DE LA SOCIETE
Afin de soutenir le projet ci-dessus indiqué, la Société s'engage à verser à l'Association la somme de                 €.
IV)   OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

L'Association s'engage à :

- assurer la visibilité de la marque de la Société sur les maillots d’une équipe et sur ses autres supports de communication.  


- développer les contacts avec ses membres et ses autres partenaires.
V)   DECLARATION DE L'ASSOCIATION
L'Association déclare qu'elle est une association d'intérêt général habilitée à recevoir les dons et à remettre un reçu fiscal.

VII) ASSURANCES
L'Association s'engage à disposer d'une assurance responsabilité civile couvrant ses activités et ses membres.
VIII) DUREE DE LA CONVENTION

Le présent contrat a une durée de 1 an.
IX) RESILIATION

La présente convention pourra être résiliée:

     - en cas de non-respect de ses engagements par l'une des parties

- pour cause de cessation d'activités de l'une des deux parties


Fait à   Aix-en-Provence      le      /  /20                      


En deux exemplaires 

Pour la Société 




                      Pour l'AS Aixoise
M                                               



Monsieur

Pierre BRACCHI

signature





      signature

